
   
  
  
 
 
 

  
  

 

LA JOURNÉE DE L’ENTREPRISE LIBÉRALE AU RÉGIME RÉEL D’IMPOSITION  
 
 

  
  

A l’issue de la formation, le participant sera capable d’identifier les principaux aspects réglementaires 
et déclaratifs de l’entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition.  
 

  
  

A l’issue de la formation, le participant sera capable :  
  

 D’identifier les dispositifs d’aides à la création  
 D’effectuer les démarches liées à l’immatriculation  
 De remplir et respecter les différentes obligations administratives, comptables et déclaratives  
 De maitriser les seuils de chiffres d’affaires  
 De comparer les différents régimes fiscaux  

  

  
  

 Créer son entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition.  
 Gérer son entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition.  
 Faire évoluer son entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition.  

  
 
  



   
 
 
 
 
 
  
  

  
  

 Questionnaire préalable à la formation (en amont de la session)  
 Supports pédagogique – guide du libéral  
 Diaporama-vidéos  
 Partage d’expériences  
 Mises en situations  
 Méthodes alternants théorie et pratique  
 Méthodes expositive – participatives - démonstratives – interrogatives - actives  
 
 

  
  

 Questionnaire à choix multiples (QCM), de positionnement  
 Évaluation formative (En cours de formation)  
 Évaluation sommative (QCM final)  
 Questionnaire de satisfaction « à chaud »  
 Questionnaire d’impact de la formation, (envoyé à distance à 3 mois)  
 
 

  
  

1 Journée de 7 heures, de 9 heures à 17 heures  
  
 

  
  

 Professionnels libéraux  
 Salariés en reconversion/transition professionnelle et salariés des professionnels libéraux  
 Demandeurs d’emploi régulièrement inscrits  
 Bénéficiaires des minima sociaux  
 
 

  
  
  



   
 
 
 
 
  
  
  

  
  

Isabelle ROUX  
Formatrice, expert-comptable, spécialiste de la création-gestion-reprise d’entreprise et des 
professions libérales  
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250 euros/personne (dispositifs de prise en charge totale en fonction des situations) 
 

  
  

Évaluation globale de satisfaction à chaud : note de 1 à 5 
Évaluation de recommandation : note de 1 à 5  
Diffusion des résultats sur les différents supports de communication (site web).  
 

  
  

Distanciel  
 

  

                                                                    Contact Oriffpl BFC 
 
  

Oriff-pl Bourgogne Franche-Comté  
10 rue Philibert Papillon 21000 DIJON 
Site internet  www. oriffpl-bfc.com   
Mail : oriff.bfc@gmail.com  
 

 
 
  



   
 
 
 
 

Programme détaillé 
  
 
 
La journée de l’entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition  

  
 
Objectif de formation :  
Acquérir la connaissance pour créer une entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition  

  
 
Public :  
Tous professionnels libéraux  
Porteurs de projets de création d’entreprise sous ce 
régime Demandeurs d’emplois régulièrement inscrit  

  
 
Prérequis :  
Avoir un projet professionnel qui dépend du statut libéral ou pour les libéraux ayant moins d'un 
an d'installation.  

  
 
Durée et horaires de la formation :  
7 heures sur 1 jour  
09h00/17h00  
 
 
 
Objectifs pédagogiques :  
 
Présenter l’entreprise libérale dans le cadre du régime réel d’imposition, son environnement et ses  
évolutions  
Identifier et lister les obligations, comptables, fiscales et juridiques  
Identifier et lister les obligations liées au compte bancaire, à la prévoyance, aux locaux professionnels,  
au fait d’être employeur  
Aborder l’évolution juridique du statut  

  
 
  



   
 
 
 
 
 
 
Eléments de contenu :  

1. L’environnement de l’entreprise libérale  
Définition de la profession libérale  

L’environnement de l’entreprise libérale  
Les acteurs  
Les services d’accompagnement à l’installation  

  
2. Les obligations déclaratives et les services de simplification  

Avant de passer à l’action La 
phase de 
création L’étude du pro
jet  
Le choix du lieu d’exercice  

Pour passer à l’action  
Réaliser les procédures d’inscription  
Accomplir toutes les démarches obligatoires  
 

3.         Les aides à l’installation  
  

4. La fiscalité des professions libérales  
Les régimes d’imposition  
Le mécanisme de la TVA  
L’entreprise individuelle, la société  
La fiscalité IR / IS  
La CFE et autres impôts et 
taxes Les principaux pièges à éviter
  

  
5. Le régime social des professions libérales  

Les cotisations sociales : taux et finalités  
Le rôle de l’URSSAF, de la CPAM et de la CARSAT  
Les autres organismes La 
simplification  

  
6. La gestion de l’entreprise 
libérale Emettre des factures Classer ses documents Tenir sa comptabilité  

Les outils de gestion : budget, plan de financement, plan de trésorerie, tableau de 
bord Les obligations annuelles  

7. Les obligations liées statut d’employeur  
  

8. Faire évoluer le cadre juridique de son entreprise libérale  
 
 



   
 
 

  
  

  
  

Référent pédagogique : Christian CHATRY, Thomas LOCARDEL  
  

Lieux de formation : 100% à distance  
  
  

Séquences  
  
Horaires
  
Durée  

  
Format/contenu  

  
Objectifs pédagogiques visés  

  
Outils pédagogiques/méthodes pédagogiques  

  
Accueil 
et présentation
  

 
09h00-09h30  
 
30 min  

  
Rappel des horaires : durée de 
la formation, horaires déjeuners et 
pauses Prise de connaissance et évaluation
  

  
Résoudre les problèmes de 
logistique pour faciliter la 
disponibilité des participants  
Créer la motivation  
S’enquérir du niveau de 
connaissance au regard du sujet traité  

  
Introduction et présentation par le 
consultant Tour de table/présentation individuelle QCM
  

  
L’environnement  
de l’entreprise 
libérale  

 
09h30-10h30  
 
1 heure  

Définition de la profession libérale  
L’environnement 
de l’entreprise libérale  
Les acteurs  

  
Comprendre ce qu’est un libéral 
et maitriser les étapes d’installation
  

Diaporama,  
Distanciel synchrone, tour de 
table, individuel et collectif  

  
   



   
 

 
 

 Les 
obligations déclarativ
es et les services 
de simplification  

   Les services 
d’accompagnement à l’inst
allation  

 Avant de passer à l’action 
o La phase de création  
o L’étude du projet  
o Le choix du lieu  

d’exercice  
 Pour passer à l’action 

o Réaliser 
les procédures d’inscription  

Accomplir toutes 
les démarches obligatoires  

    

  
 Les aides à 

l’installation  
 La fiscalité 
des professions libér
ales 

10h30
-  
12h00
  
1h30  

 Présentation des dispositifs  
 Les régimes d’imposition  
 L’entreprise individuelle, la  

société  
 La fiscalité IR / IS  
 Le mécanisme de la TVA  

  
 Constituer un dossier de  

demande d’aide  
 Maîtriser les différents 
aspects de la fiscalité des 
professions libérales  

  
Diaporama/vidéo Tours de 
table Questions/réponses Distanciel s
ynchrone  

Pause méridienne  12h00
-  
13h00
  

Déjeuner  Déj
eun
er  

Déjeuner  

          

 
 
 
 
 



   
 
 

La fiscalité 
des professions libér
ales  

13h00-  
13h30  
30 min  

 La CFE et autres impôts et taxes  
 Les principaux pièges à éviter  

Être capable de répondre aux 
différentes obligations 
fiscales, administratives 
et comptables  

Diaporama, exercices, cas pratiques, individuel et/ou 
en collectif, Questions/ réponses  
Distanciel synchrone  

Le régime social 
des professions libér
ales  

  
La gestion de  
l’entreprise libérale  

  
Les obligations liées 
au statut d’employeur  

  
Faire évoluer le 
cadre juridique de 
son entreprise libérale
  

13h00-  
16h30  
3h30 
mn  

 Les cotisations sociales  
 Le rôle des URSSAF, CPAM et de la 
CARSAT  
 Les autres organismes  
 La simplification  
 Émettre des factures  
 Classer les documents  
 Tenir sa comptabilité  
 Les outils de gestion  
 Les obligations annuelles  

Être capable de répondre aux 
différentes obligations 
fiscales, administratives 
et comptables  

  
Appréhender les 
relations avec 
les organismes institutio
nnels  

Diaporama/vidéos/QCM/sites internet/mise en situation-
exercice pratique  
Travail en sous-
groupe/collectif Distanciel synchrone  

Évaluation de 
la formation  

16h30-  
17h00  
30 mn  

QCM d’évaluation 
sommative, questionnaire de satisfact
ion  

Permettre aux stagiaires 
d’exprimer 
leur ressenti/besoins  

Grille 
d’évaluation Questionnaires Travail 
individuel  

Total  7 heure
s  

      

 


